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Préambule 

Les collectivités de plus de 3 500 habitants qui appliquent l’instruction budgétaire et comptable M57 

ont l’obligation de se doter d’un règlement budgétaire et financier (RBF). 

Le RBF présente notamment l’avantage de : 

• Rappeler les principes budgétaires ; 

• Décrire les procédures de la collectivité, les faire connaître avec exactitude et se donner 

pour objectif de les suivre le plus précisément possible ; 

• Rappeler les normes et respecter le principe de permanence des méthodes ; 

• Prévoir, lorsqu’elles sont utilisées, les règles de gestion des autorisations d’engagement 

(AE) et des autorisations de programme (AP), et des crédits de paiement (CP) 

correspondants. 

 

1. LES PRINCIPES BUDGETAIRES 

Le budget du syndicat doit respecter les cinq grands principes des finances publiques que sont 

l’annualité, l’unité, l’universalité, la spécialité et l’équilibre. 

1.1. L’annualité budgétaire 

Le budget est l’acte par lequel sont prévues et autorisées, par l’assemblée délibérante, les recettes et 

les dépenses d’un exercice (article L2311-1 du CGCT). Cet exercice est annuel et il couvre l’année civile 

du 1er janvier au 31 décembre. Il existe des dérogations à ce principe d’annualité tel que la journée 

complémentaire (journée dite " complémentaire " du 1er janvier au 31 janvier de N + 1) ou encore les 

autorisations de programme. 

1.2. L’unité budgétaire 

La totalité des recettes et des dépenses doit normalement figurer dans un document unique, c’est le 

principe d’unité budgétaire. Par exception, le budget principal avec les budgets annexes forment le 

budget de la commune dans son ensemble. Ce principe a pour objectif de donner une vision 

d’ensemble des ressources et des charges de la commune. 

1.3. L’universalité budgétaire 

L’ensemble des recettes et des dépenses doivent figurer dans les documents budgétaires. De ce fait, il 

est interdit de contracter des recettes et des dépenses, c’est-à-dire de compenser une écriture en 

recette par une dépense ou inversement. De plus, il n’est pas possible d’affecter des recettes à des 

dépenses précises. L’ensemble des recettes doit financer l’ensemble des dépenses prévues au budget. 

1.4. La spécialité budgétaire 

Les crédits doivent être affectés à des dépenses ou des catégories de dépenses définies dans 

l’autorisation budgétaire. Ce principe de spécialité ne doit pas être confondu avec la règle de non 

affectation car si les recettes ne doivent pas être affectées, les crédits doivent au contraire l’être avec 

précision. 
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1.5. L’équilibre budgétaire 

La loi du 22 juin 1994 portant dispositions budgétaires et comptables relatives aux collectivités locales, 

proclame les principes de sincérité et d’équilibre pour permettre une meilleure transparence dans la 

gestion financière des communes. 

Il est défini par l’article L1612-4 du CGCT et est soumis à trois conditions. 

« Le budget de la collectivité territoriale est en équilibre réel lorsque la section de fonctionnement et 

la section d'investissement sont respectivement votées en équilibre, les recettes et les dépenses ayant 

été évaluées de façon sincère, et lorsque le prélèvement sur les recettes de la section de 

fonctionnement au profit de la section d'investissement, ajouté aux recettes propres de cette section, 

à l'exclusion du produit des emprunts, et éventuellement aux dotations des comptes d'amortissements 

et de provisions, fournit des ressources suffisantes pour couvrir le remboursement en capital des 

annuités d'emprunt à échoir au cours de l'exercice. » 

Le principe de sincérité a un lien direct avec le principe d’équilibre car le budget est en équilibre réel 

si les recettes et les dépenses sont évaluées de façon sincère. 

En effet, le budget doit être sincère dans sa prévision ce qui signifie que la collectivité doit inscrire 

l’ensemble des recettes et des dépenses qu’elle compte réaliser selon une estimation aussi fiable que 

possible. 

L’exigence de sincérité relève du réalisme ainsi que du principe de transparence financière. Il est lié à 

d’autres principes comme la prudence que traduisent notamment les mécanismes de provisions et 

d’amortissement qui contribue à la maîtrise du risque financier de la commune. 

 

2. LE CADRE BUDGÉTAIRE 

Les différents documents budgétaires sont le budget primitif (BP), le budget supplémentaire (BS), les 

décisions modificatives (DM) et le compte administratif (CA). 

Le budget est l’acte par lequel l’assemblée délibérante prévoit et autorise les dépenses et les recettes 

d’un exercice. Il s’exécute selon un calendrier précis. 

Le budget primitif prévoit les recettes et dépenses de la collectivité au titre de l’année. Il ouvre, le cas 

échéant, les autorisations de programme, les autorisations d’engagement et les crédits de paiement. 

Le budget supplémentaire reprend les résultats de l’exercice précédent, tels qu’ils figurent au compte 

administratif, s’ils n’ont pas été repris au budget primitif. 

Les décisions modificatives autorisent les dépenses non prévues ou insuffisamment évaluées lors des 

précédentes décisions budgétaires. Ces dépenses doivent être équilibrées par des recettes. 

Le compte administratif est un document de synthèse qui présente les résultats de l’exécution du 

budget de l’exercice. Il présente en annexe un bilan de la gestion pluriannuelle. 
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2.1. Présentation du budget 

2.1.1. Généralités 

Le budget est présenté par nature ou par fonction selon le mode retenu par l’assemblée délibérante. 

Lorsque le budget est voté par nature, il est assorti d’une présentation croisée par fonction ; lorsqu’il 

est voté par fonction, il est assorti d’une présentation croisée par nature. Spécificités pour les EPCI à 

vocation unique (cas du SIRAH sur l’Arnon) : la présentation croisée n’est pas obligatoire. 

2.1.2. Déclinaison du budget 

Le budget est divisé en chapitres et articles. 

Les crédits budgétaires font l’objet de regroupement au sein d’enveloppes financières globales 

appelées chapitres. Ils sont déclinés dans le plan comptable par nature au niveau le plus fin et sont 

appelés articles. 

Les communes, les EPCI et les départements peuvent avoir recours à la pluriannualité et aux AP/AE/CP 

pour le budget principal et les budgets annexes. 

Le budget peut être présenté sous la forme d’autorisations de programme (AP), et crédits de paiement 

(CP) pour tout ou partie de la section d’investissement et d’autorisations d’engagement (AE) et crédits 

de paiement (CP) dans les limites légales. 

2.2. Vote du budget 

2.2.1. Objet du vote 

Le vote du budget peut s’opérer : 

• Par nature ou par fonction pour les collectivités ayant plus de 10 000 habitants ; 

• Par chapitres ou par articles : en investissement ou en fonctionnement le choix du niveau de 

vote peut être différent ; 

• Par article spécialisé : le vote a lieu par chapitre sauf pour certains articles choisis ; 

• Par opération d’équipement en investissement. 

L'opération est constituée par un ensemble d'acquisitions d'immobilisations, de travaux sur 

immobilisations et de frais d'études y afférents aboutissant à la réalisation d'un ouvrage ou de 

plusieurs ouvrages de même nature. 

Cette opération peut également comprendre des subventions d'équipement versées. 

L’opération correspond à un projet d’investissement identifié. Elle peut être « votée » et dans ce cas 

l’opération est un chapitre budgétaire. Elle peut également être indicative : dans ce cas, elle apparaît 

au budget comme un simple élément d’information. 

2.2.2. Procédure du vote  

Le budget est présenté par l’exécutif (président du conseil régional, général, président du conseil, 

maire, président de l’EPCI) à l’assemblée délibérante qui le vote. Selon le niveau de vote, si les crédits 

d’un chapitre, d’un article, d’une opération ou d’un programme sont insuffisants, c’est l’assemblée 

délibérante qui est seule autorisée à modifier les crédits, sauf dispositions du point 3. 

C’est le niveau de vote qui détermine la liberté de l’ordonnateur d’effectuer des virements de crédits 

sans revenir devant l’assemblée délibérante. 
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2.2.3. Fongibilité des crédits 

Le conseil syndical peut autoriser le président, au moment du vote du budget, à effectuer des 

virements de crédits entre chapitres de dépenses, à l’intérieur d’une même section, à hauteur de 7,5% 

maximum des dépenses réelles de chaque section. 

Les taux peuvent être différents entre les deux sections, et les dépenses de personnel (chapitre 012) 

sont exclues de ce dispositif. 

L’assemblée délibérante décide de présenter son budget par nature, sans présentation croisée par 

fonction. 

 

3. LA GESTION DES CRÉDITS : La comptabilité d’engagement 

La tenue d’une comptabilité d’engagement au sein de la comptabilité administrative est une obligation 

qui incombe à l’exécutif de la collectivité. 

Elle n’est pas obligatoire en recettes. En revanche la pratique de l’engagement est un véritable outil 

d’aide à la gestion et au suivi des recettes. 

Cette comptabilité doit permettre de connaître à tout moment : 

• les crédits ouverts en dépenses et recettes, 

• les crédits disponibles pour engagement, 

• les crédits disponibles pour mandatement, 

• les dépenses et recettes réalisées, 

• l’emploi fait des recettes grevées d’affectation spéciale. 

Cette comptabilité permet de dégager, en fin d’exercice, le montant des restes à réaliser ; elle rend 

possible les rattachements de charges et de produits. 

L’engagement juridique est l’acte par lequel un organisme public crée ou constate à son encontre une 

obligation de laquelle résultera une charge ; il s’appuie sur un document le plus souvent contractuel. 

Les actes constitutifs des engagements juridiques sont : les bons de commandes, les marchés, certains 

arrêtés, certaines délibérations, la plupart des conventions… 

L’engagement comptable précède ou est concomitant à l’engagement juridique. Il permet de s’assurer 

de la disponibilité des crédits pour l’engagement juridique que l’on s’apprête à conclure. Il est 

constitué obligatoirement de trois éléments : 

• un montant prévisionnel de dépenses ; 

• un tiers concerné par la prestation ; 

• une imputation budgétaire (chapitre et article, fonction). 

Dans le cadre des crédits gérés en AP/AE, l’engagement porte sur l’autorisation de programme ou 

d’engagement et doit rester dans les limites de l’affectation. 

Dans le cadre des crédits gérés hors AP/AE, l’engagement porte sur les crédits de paiement inscrits au 

titre de l’exercice. 
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4. LA GESTION DE LA PLURIANNUALITE 

Le syndicat ne gère pas son budget par autorisations de programmes ou d’engagements, 

avec les crédits de paiement y afférents. 

Le règlement budgétaire et financier sera modifié s’il est décidé d’utiliser les autorisations de 

programme ou d’engagement. 

5. DIVERS 

5.1. Les règles relatives au rattachement des charges et des produits 

Le rattachement des charges et des produits concerne uniquement la section de fonctionnement. 

Cette procédure vise à faire apparaître dans le résultat d’un exercice donné toutes les charges et tous 

les produits qui s’y rapportent. Les dépenses engagées, pour lesquelles le service a été fait avant le 31 

décembre sans que la facture ne soit parvenue, font l’objet d’un rattachement à l’exercice. 

Sont aussi rattachés les produits correspondants à des droits acquis au cours de l’exercice et qui n’ont 

pu être comptabilisés. 

Les instructions comptables prévoient le rattachement dans la mesure où les montants ont une 

incidence significative sur le résultat. 

Le conseil syndical décide de procéder au rattachement des charges et des produits pour les 

opérations d’un montant supérieur à 1 000 €. 

5.2. L’amortissement 

L’amortissement comptabilise la dépréciation des immobilisations. C’est un procédé comptable 

permettant de constituer un autofinancement nécessaire au renouvellement des immobilisations. 

Les conditions d’amortissement du syndicat sont fixées par une délibération spécifique. 

 


